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Audience publiaue du dix mars mil neuf cent auatre-vingt-
huit.

Numéro 9879 du rôle.

osition Entre :

STOPPEES,
orésident de chambre,
REUTER,
oremier conseiller,
KIPGEN,
conseiller,
KLOPP,
premier avocat général,
ROTH,greffier.

la société à responsabi
lité limitée ScCÀ )
établie et ayant son siège
social à C ')

,repré
sentée par ses gérants
actuellement en fonctions.

appelante aux termes
d'un exploit de l'huis
sier de justice Jérôme
WUNSCH d'Esch-sur-Al-

zette en date du 3 février
1987,

comparant par Maître Yves
PRUSSEN,avocat-avoué,demeu
rant à Luxembourg,

meurant a

1

c )

e t :

H.J , ouvrier, de-
,actuellement ( ̂

intimé aux fins du prédit exploit WUNSCH,

comparant par Maître Jean MINDEN,avocat-avoué,demeurant
à Luxembourg.

La Cour d' appel :

Par requête adressée au Conseil de Prud'hommes d'Esch-

sur^Alzette H.j a demandé la condamnation de la
SARL ècCÀ.) à lui payer la somme de l^o.ooo francs
ou toute autre somme même supérieure à titre de dommages-
intérêts pour licenciement irrégulier et abusif.

Le Conseil de Prud'hommes a rendu un premier jugement

le 19 juin 1986.11 y a reçu la demande de E.)
et l'a admis à prouver par témoins les faits libellés par

lui.

L'enquête a été tenue les 9 septembre 1986 et 13

octobre 1986.

Le Conseil de Prud'hommes a rendu un second jugement
à la da:e du 23 décembre 1986 .11 y a condamné la SARL












